
La Tuberculose Bovine 
 
Maladie transmissible à l'Homme, la tuberculose est une infection bactérienne à l'origine de la 

mise en œuvre d'un plan de prophylaxie généralisé sur l'ensemble du territoire national car dans les 
années 50, environ 25% des élevages et plus de 10% des bovins étaient infectés. Depuis 2001, la 
France est déclarée officiellement indemne de tuberculose bovine malgré les cas subsistant dans 
quelques départements et quelques foyers isolés et localisés connus sur la faune sauvage. 
 

 

La maladie : 
Germe responsable :  
Mycobacterium bovis, de la famille des mycobactéries, très 
résistant dans le milieu extérieur. M. bovis infecte principalement 
les bovins mais toutes les espèces animales, y compris les 
animaux de compagnie (chien, chat…) y sont sensibles. 
 

Transmission :  
● par les animaux infectés, qu'ils soient malades ou non, par 
inhalation de gouttelettes émises lors de la toux, ou d'aérosols 
contaminés. 
● par ingestion : lait, eau d'abreuvement, fourrage, pierre à lécher... 
contaminés. 
● par blessure avec des objets contaminés (Matériel de soin, 
mangeoires, abreuvoirs…). 
Les bacilles tuberculeux peuvent persister pendant des mois dans 
le milieu extérieur. 
 

Symptômes :  
Peu caractéristiques en raison de la grande diversité de 
localisation (poumons, intestins, mamelles…) 
 

La prévention passe par la biosécurité et notamment : 

 

 
 

● Vos clôtures sont efficaces et régulièrement entretenues, vous assurant de limiter les 
contacts de voisinage… 
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Lésion de tuberculose sur poumon (GDS Aquitaine) 

 



● Les points d’abreuvement de votre cheptel sont sécurisés 

Les eaux de « surface » (mares…) sont souvent des vecteurs importants pour de 
nombreuses maladies (Tuberculose mais aussi Paratuberculose, Salmonellose, …). 

● Vous respectez des bonnes pratiques en matière d’épandage des effluents  
Les mycobactéries (agents de la Tuberculose ou de la Paratuberculose) sont très 

résistantes dans les fumiers. 
Penser au compostage, au retournement des andains et épandez sur les terres labourées ! 

● Le matériel en commun fait l’objet d’un nettoyage/ désinfection après chaque utilisation 
 

 

 

 
 
 
  



Les bases réglementaires en France : 
● Dépistage en élevage par intradermotuberculination : 
Rythme variable fixé par l’A.M. du 15/09/2003 modifié notamment le suivant la situation 

épidémiologique des départements : tuberculination annuelle, biennale, triennale, quadriennale, par zone 
ou en dispense en cas de prévalence inférieure à 0.1%. Les élevages classés à risque sont aussi dépistés 
annuellement pendant 3 à 5 ans.  

● Contrôle systématique à l’abattoir des animaux abattus avec examen des carcasses et 
incisions de ganglions 

● Contrôle des bovins (tuberculination) avant la vente pour les cheptels classés « à risque 
» et/ou à l’introduction si le délai de transit est supérieur à 6 jours. 

● Abattage obligatoire et indemnisé des cheptels infectés  
 

 
 

Les modalités de gestion de suspicion : 
Une note de service du 22/12/2016 précise ces modalités en fonction du type de suspicion, 

faible si le contexte est favorable et que l'on suspecte une réaction faussement positive ou forte 
si la réaction est considérée comme spécifique. 

Lors de suspicion forte, l’animal doit être abattu et le troupeau recontrôlé. 
Lors de suspicion faible, l’animal est considéré comme à statut non déterminé et il peut 

être soit abattu, soit recontrôlé sous 42 j. 
Les animaux en abattage diagnostique sont indemnisés par l’Etat sur la base de 

forfaits :  
1900€ pour les bovins de 24 mois et plus et 2200€ s’ils sont inscrits au livre 

généalogique 
1400€ pour les jeunes bovins de 12 à 24 mois (1600€ s’ils sont inscrits) 
900€ pour les bovins de 6 semaines à 12 mois (1100€ s’ils sont inscrits) 
Les taureaux allaitants sont revalorisés de 300€ et les femelles gestantes de plus de 6 

mois de 100 à 300€. 



Depuis le 01/10/2017, les veaux orphelins éliminés suite à abattage diagnostique de leur 
mère peuvent faire l’objet d’une indemnisation par le FMSE de 40 € pour les veaux laitiers de 
moins de 2,5 mois et de 350€ pour les veaux allaitants de moins de 4 mois. 

 

 

Les mesures de police sanitaire : 
L'objectif de ces mesures est de confirmer ou d'infirmer le statut d'animaux suspects ou de 

cheptels en lien épidémiologiques avec des foyers : 
 - Gestion des issues 
Les bovins originaires de cheptels infectés sont à risque : il est donc demandé un contrôle par IDC 

pour déterminer leur statut et celui des cheptels détenteurs 

 
 - Suivi renforcé 

Les cheptels en lien épidémiologique avec des foyers sont contrôlés par tuberculination et 
interféron. 



Assainissement des foyers : 
En cas de confirmation d'un foyer, le cheptel concerné doit être assaini : 
Dans le cas général, l'abattage total avec indemnisation est proposé. Une dérogation avec 

assainissement par abattage partiel est possible depuis l'AM du 18 Août 2014 après accord de 
la DGAl sous réserve d'évaluation préalable par les Services Vétérinaires, d'avis du GDS et 
d'engagement du vétérinaire sanitaire. Il convient de préciser que ce protocole reste lourd et 
engendre des requalifications de cheptel à plus long terme en général. (Voir ci-dessous) 

 
Dans tous les cas, l'indemnisation des animaux abattus sur ordre de l'administration 

repose sur une expertise. Les pertes de production pour les animaux vendus sont aussi prises en 
charge. 

 
La Note de service du 04/07/2014 précise les conditions d’éligibilité, le protocole 

applicable et les aspects financiers. 
 

 
 

  

Délai de 60 jours min. 

Délai de 2 à 6 mois 

Délai de 2 à 6 mois 



Des outils de diagnostiques qui évoluent : 
● Une intradermo tuberculination comparative (IDC) systématique en prophylaxie 

dans les zones de surveillance renforcée depuis octobre 2017 
 

 
 
 
 
● Des tests complémentaires permettent d’affiner les suspicions. 

- Le protocole interféron gamma  

Ce test est utilisé en complément de l’intradermo 
tuberculination lors de suspicion suite à une lecture 
défavorable (IDC positive ou douteuse) ; un 
interféron négatif ou non conclusif permet de limiter 
les recontrôles au bovin et non au troupeau. 
 

 
L’utilisation d’antigènes recombinants issus 
du génie génétique pour cette technique a 
permis d’améliorer sa spécificité 

 
  

Mise en place de zones de surveillance renforcée 
autour des lieux où l'infection est détectée, avec : 
 
• la zone primaire constituée des communes  

◦avec des pâtures ayant accueilli de troupeaux 
infectés dans les 3 dernières années, 

 
◦ET/OU avec des blaireaux détectés infectés 
dans les 5 dernières années civiles au moins, 
selon l'analyse de risque et les communes 
limitrophes, 

 
•la zone secondaire comprenant les communes 
adjacentes (entourant) les communes primaires. 
 
Le dépistage dans ces zones est réalisé tous les ans 
par IDC sur tous les cheptels (sauf ateliers 
dérogataires) et sur les bovins de plus de 24 mois. 



- Le spoligotypage  

Il s’agit de déterminer la souche de mycobactérie en cause dans les foyers de tuberculose détectés 
ce qui permet d’affiner les enquêtes épidémiologiques en mettant en évidence des liens entre des foyers 
parfois éloignés sur le plan spatial ou temporel.  

A contrario, cela permet aussi parfois d’exclure ou de confirmer l’hypothèse d’une résurgence 
dans certains foyers. On peut ainsi déterminer des souches plus ou moins spécifiques de certains 
départements. 

Les souches en question initialement numérotées avec une initiale retraçant le pays de découverte 
(F pour France, GB pour Grande Bretagne…) ont été récemment renommées en SB + n° d’ordre. 

 

Le suivi de la faune sauvage : Sylvatub 
 
Ce dispositif vise à surveiller la présence de la tuberculose dans 
la faune sauvage ; 3 niveaux de surveillance sont appliqués dans 
les départements suivant la prévalence de la maladie. 

 
 
 

Les 4 principaux objectifs du dispositif Sylvatub sont 
-La détection des animaux sauvages infectés pour 3 espèces cibles Sanglier – Blaireau – Cerf (+ 

Chevreuil) 
-Le suivi du niveau d’infection 
-La connaissance des liens épidémiologiques faune domestique / faune sauvage 
-L’harmonisation de la surveillance 
Celui-ci associe une surveillance évènementielle (SE) et une surveillance programmée (SP) soit en 

Corrèze, département de niveau 2 : 
SE : Recherche systématique de la tuberculose sur tous les cadavres SAGIR collectés (sangliers, 

cerfs, blaireaux) et sur les blaireaux trouvés en bord de route. 
SP : Recherche ciblée sur les blaireaux autour de foyers bovins pour les dpts de niveau 2 et 3 
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